Quelle est la réglementation en matière d’eaux de baignade ?
Avec l’arrivée des beaux jours, les baigneurs vont commencer à affluer vers les lacs, rivières et autres plans d’eau. Il paraît donc utile de faire un point sur les obligations des maires en matière de sécurité des « eaux de baignade ». 

Qu’est-ce qu’une « eau de baignade » ?

Une « eau de baignade » est définie comme « toute partie des eaux de surface dans laquelle la commune s'attend à ce qu'un grand nombre de personnes se baignent et dans laquelle l'autorité compétente n'a pas interdit la baignade de façon permanente. Ne sont pas considérés comme eau de baignade : les bassins de natation et de cure ; les eaux captives qui sont soumises à un traitement ou sont utilisées à des fins thérapeutiques ; les eaux captives artificielles séparées des eaux de surface et des eaux souterraines. » (article L1332-2 du Code de la Santé Publique)
En quoi consiste l’obligation de recensement des eaux de baignade ? 

Chaque commune recense, chaque année, toutes les eaux de baignade (aménagées ou non), et encourage la participation du public à ce recensement, qui s’effectue sous la forme d’une déclaration faite à la mairie (article L1332-1 du Code de la Santé Publique).
Qui est responsable d’une eau de baignade ?

Le responsable d’une eau de baignade est soit le déclarant de cette eau de baignade soit, s’il n’y a pas de déclarant, la commune ou le groupement de collectivités territoriales compétent sur le territoire duquel se situe l'eau de baignade (article L1332-3 du Code de la Santé Publique). Le responsable d’une eau de baignade définit la durée de la saison balnéaire et a des obligations qui touchent tant à la qualité de l’eau qu’à la sécurité des utilisateurs.  

I. Quelles sont les obligations en matière de qualité des eaux de baignade ?

Le maire doit s’assurer du bon niveau de qualité des eaux de baignade dont il est responsable (article L1332-3 et suivants du Code de la Santé Publique). Notamment, il : 

- élabore, révise et actualise le profil de l'eau de baignade (comportant notamment les sources possibles de pollution susceptibles d'affecter la santé des baigneurs) ;

- établit un programme de surveillance portant sur la qualité de l’eau, avant le début de chaque saison balnéaire ;

- prend les mesures réalistes et proportionnées qu'il considère comme appropriées pour améliorer la qualité d’une eau de baignade non conforme aux normes sanitaires ;

- analyse la qualité de l'eau de baignade ;

- informe régulièrement le public sur la qualité de l'eau de baignade et sa gestion ;

Bon à savoir : les départements peuvent participer financièrement aux opérations de gestion des eaux de baignade.

II. Quelles sont les responsabilités du maire concernant la sécurité des utilisateurs ? 

Les responsabilités du maire relatives à la sécurité des utilisateurs varient selon le type d’eau de baignade considéré : 

1. Baignades aménagées : « Une baignade aménagée comprend une portion de terrain contiguë à une eau de baignade sur laquelle des aménagements ont été réalisés afin de favoriser la pratique de la baignade. » (article D1332-39 du Code de la Santé Publique).

Le maire exerce la police des baignades et des activités nautiques pratiquées à partir du rivage et réglemente l'utilisation des aménagements réalisés pour la pratique de ces activités. Il doit faire définir par arrêté les zones surveillées présentant une garantie suffisante pour la sécurité des baignades et des activités nautiques et les périodes (dates et horaires) de surveillance. Hors des zones et des périodes ainsi définies, les baignades et activités nautiques sont pratiquées aux risques et périls des intéressés.

Le maire est tenu d'informer le public par une publicité appropriée, en mairie et sur les lieux où elles se pratiquent, des conditions dans lesquelles les baignades et les activités nautiques sont réglementées (article L2213-23 du Code Général des Collectivités Territoriales). Les limites des zones surveillées sont matérialisées par des panneaux ou par des fanions supportées par flotteurs, et les dangers particuliers courus par les baigneurs (rochers, épaves, fosses, courants…) doivent être signalés.
Enfin, le maire doit prendre toutes dispositions pour assurer l'enlèvement des objets décelables susceptibles de blesser les baigneurs (ex : tige métallique sortant d'un bloc de béton immergé à une dizaine de mètres du rivage), dans la partie proche du rivage où ils peuvent reprendre pied.
La surveillance des baignades aménagées est obligatoire. 

Pour les baignades d’accès payant, la surveillance doit être assurée par des personnes portant le titre de Maître Nageur Sauveteur (MNS), c’est-à-dire des titulaires du MNS ou du BEES, option activités de la natation (BEESAN). Les titulaire du BNSSA ne peuvent pas assurer cette surveillance, sauf dérogation accordée par le préfet, en l’absence de personnel titulaire du MNS ou BEESA (article D322-14 du Code du Sport). 

Pour les baignades d’accès gratuit, la surveillance peut être assurée par des titulaires du MNS, du BEESAN ou du BNSSA. 

A noter : Les titulaires du MNS, du BEESAN et du BNSSA doivent effectuer un « recyclage » tous les 5 ans. Ils sont également soumis à l’obligation de formation continue annuelle (année civile) dans le domaine du secourisme et doivent présenter une attestation aux Services de l’Etat.

Les municipalités doivent mettre à la disposition des sauveteurs des installations comportant au moins un local abrité dont l’emplacement est indiqué par des panneaux placés à intervalles réguliers. Ce poste de secours est installé au milieu de la zone contrôlée et desservi par une voie carrossable pour permettre la circulation des engins de secours. 

Par ailleurs, un Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours doit être établi, pour les baignades d’accès payant. Il regroupe l’ensemble des mesures de prévention des accidents liés aux activités aquatiques et de planification des secours (arrêté du 16 juin 1998 relatif au POSS dans les établissements de natation et d’activités aquatiques d’accès payant). 

Remarque : si des équipements sportifs particuliers (toboggans, plongeons…) sont mis en place, ils sont soumis à des garanties de techniques et de sécurité particulières (arrêté du 27 mai 1999 relatif aux garanties de techniques et de sécurité des équipements dans les établissements de baignade d’accès payant). 

A noter : Les baignades aménagées doivent également être équipées de toilettes (au moins 2).

2.  Baignades non aménagées 

Toute personne qui se baigne dans un plan d'eau qui n'a pas fait l'objet d'une organisation particulière de sécurité et dont l'accès est libre le fait à ses risques et périls. Ceci peut être utilement signalé par des pancartes (pour inciter à la prudence). 

Attention ! Lorsqu’une baignade non aménagée fait l’objet d’une fréquentation régulière et importante, la commune responsable doit prendre les mesures nécessaires à l'intervention rapide des secours en cas d'accident (poste téléphonique à proximité, permettant d’appeler les secours, bouée de sauvetage…) et, éventuellement, informer les usagers des dangers particuliers (arrêt de Section du Conseil d'Etat, rendu le 13 mai 1983). 

3. Baignades interdites

Il est possible de prendre un arrêté municipal interdisant la baignade sur une partie du territoire communal. Cet arrêté doit être motivé par l’existence de dangers qui excédent ceux contre lesquels les baigneurs doivent personnellement se prémunir (rochers, courants violents, sables mouvants…). Des pancartes doivent informer de l'interdiction de se baigner. Si des estivants étrangers sont fréquemment accueillis dans la région, ces pancartes peuvent utilement être traduites dans la langue de ces ressortissants. 
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